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C’est vraiment sans coup férir et à égalité de voix (16) que les Sénateurs de Madagascar ont
élu leurs deux représentants à la Haute Cour de Justice ou HCC. En fait, il s’agit plus
exactement de deux représentantes, en la personne de Rojoniaina Ranaivoson Andriamaholy,
magistrate de deuxième grade 1er échelon, et d’Antonia Rakotoniaina, magistrate de 1er grade.
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La première, Rojoniaina, membre sortant de la Commission nationale indépendante des droits
de l’homme (CNIDH), est l’épouse de Dina Andriamaholy, Secrétaire général adjoint à la
Présidence de la République.

  

Quant à la seconde, Antonia, elle était vice-présidente au Tribunal de Première Instance
d’Antananarivo jusqu’à ce mercredi 24 mars 2021, date de cette élection. Dans ce reportage à
chaud, ces deux nouvelles membres de la HCC étaient masquées mais soyons certains
qu’elles se démasqueront pour mieux se faire connaître du public. N’est-ce pas ?
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